
COMPARATIF DES
PVT - WHV

Ces tableaux ont pour objectif de vous fournir un aperçu général du PVT et des différentes 

destinations qui vous sont proposées et non de vous donner l’intégralité des informations 

que vous devez connaître. 

Consultez les pages Le PVT pays par pays, elles contiennent des réponses aux questions 

les plus fréquemment posées par les PVTistes.

Pour les Belges

PAYS

Australie

Taiwan

Canada

Corée du Sud

Nouvelle-Zélande

COÛT ÂGE

485 $AU 18 - 30 ans2

86 euros 18 - 30 ans2

335 $CA

81 euros

18 - 30 ans2

18 - 30 ans2

280 $NZ 18 - 30 ans2

ENTRÉE 
EN VIGUEUR

2004

2013

2007

2016

2004

PROLONGATIONS 
ET 2E DEMANDE

3 PVT possibles
sous conditions1

Non

Non

Non

Prolongation de 
3 mois possible1

DURÉE MAXIMALE 
DU SÉJOUR

1 an

1 an (6 mois, puis 6 
mois)

1 an

1 an

1 an

QUOTA
QUOTA 

GÉNÉRALEMENT 
ATTEINT ?

Pas de quota N/A

200 N/A

1 000 en 2019 
(quota initial : 750, 
revu à la hausse en 

cours d’année)

200

Oui

Non

Pas de quota N/A

DÉLAI DE RÉPONSE

Quelques heures, voire 
quelques jours ou 

semaines

Environ 3 jours

8 semaines 
maximum

Au moins 5 jours

Quelques jours

1 L’obtention d’un second WHV en Australie et la prolongation de 3 mois de son PVT en Nouvelle-Zélande sont soumis à conditions. 
Pour plus d’informations : notre tutoriel sur la demande de 2nd WHV en Australie  et notre page LE PVT Nouvelle-Zélande.

2 Possibilité de faire une demande de permis/visa dès l’âge de 18 ans et jusqu’à la veille de ses 31 ans.

PAYS

Australie

Taiwan

Canada

Corée du Sud

Nouvelle-Zélande

BILLET D’AVION 
RETOUR

Pas 
obligatoire3

Pas 
obligatoire3

Pas 
obligatoire3

Pas
obligatoire3

Pas 
obligatoire3

FONDS 
NÉCESSAIRESDÉMARCHES

5 000 $AU
Demande en ligne 

(demande papier si vous 
avez des enfants)

2 500 eurosEn personne

2 500 $CA

2 500 euros

Demande en ligne

En personne

4 200 $NZDemande en ligne

DATE DE DÉPART

Dans les 12 mois qui suivent 
l’obtention du visa

Cette information n’est pas 
spécifiée

Dans les 12 mois qui suivent 
l’obtention du permis

Cette information n’est pas 
spécifiée

Dans les 12 mois qui suivent 
l’obtention du visa

PARTIR AVEC 
UN ENFANT

Non

Non

Oui

Non

Non

BILLET D’AVION

À acheter après la 
délivrance du PVT

À fournir dans le dossier 
de demande de PVT

À acheter après la 
délivrance du PVT

À fournir dans le dossier 
de demande de PVT ou 

avoir plus d’argent sur son 
compte en banque

À acheter après la 
délivrance du PVT

CERTIFICAT ET 
VISITE MÉDICAL(E)

Une visite médicale 
peut être demandée

Un certificat médical de 
moins de 3 mois est à 
fournir dans le dossier

Une visite médicale 
peut être demandée

Un certificat médical 
apostillé est à fournir 

dans le dossier de 
demande

Une visite médicale 
peut être demandée

3 Le billet d’avion retour n’est pas obligatoire mais il faut avoir quelques centaines d’euros supplémentaires sur son compte en banque pour pouvoir s’en payer un (consultez la page Le PVT du pays choisi pour en savoir plus). 

PAYS

Australie

Taiwan

Canada

Corée du Sud

Nouvelle-Zélande

EMPLOIS

Possibilité de travailler 
pour un même employeur 

pendant 6 mois max.

Possibilité de travailler 
pour un même employeur 

pendant 6 mois max.

Si pas de visite médicale, 
interdiction de travailler 

avec des enfants et dans le 
domaine médical

Possibilité de travailler
6 mois maximum

sur l’année

Il est interdit de
postuler pour un

emploi permanent

LIEU DE DEMANDE DE 
VISA

Partout dans le monde, 
(sauf depuis l’Australie pou

 la demande du 1er PVT)

Bruxelles

Partout dans le monde

Bruxelles

Partout dans le monde

EXTRAIT DE CASIER 
JUDICIAIRE

Un extrait de casier 
judiciaire peut vous être 

demandé (selon vos réponses 
données dans le formulaire)

Oui - À fournir dans le 
dossier de demande

Un extrait de casier 
judiciaire peut vous être 

demandé (selon vos réponses 
données dans le formulaire)

Oui
À fournir dans le dossier 
de demande. Il doit être 

apostillé

Un extrait de casier 
judiciaire peut vous être 

demandé (selon vos réponses 
données dans le formulaire)

ASSURANCE PVT OBLIGATOIRE ?

Non (mais fortement recommandée pour être couvert 
en cas de rapatriement ou de responsabilité civile 

engagée)

Oui
À fournir dans le dossier de demande

Oui
Souscription après la délivrance du PVT

Oui
À fournir dans le dossier de demande

Oui
Souscription après la délivrance du PVT

VALIDITÉ DU 
PASSEPORT

Toute la durée
du PVT

15 mois après
la délivrance

du visa

1 jour après la 
date de retour

en Belgique

15 mois après 
la délivrance du 

visa

3 mois après la 
date de retour 

en Belgique

SITE 
OFFICIEL

Cliquez ici

Cliquez ici

Cliquez ici

Cliquez ici

Cliquez ici

http://pvtistes.net/le-pvt/
http://pvtistes.net/australie/dossiers/tutoriel-2nd-whv-en-australie-temp/
http://pvtistes.net/nouvelle-zelande/le-pvt/2/
http://pvtistes.net/australie/dossiers/tutoriel-aide-pour-la-demande-en-ligne-de-whv-australie/
https://pvtistes.net/dossiers/les-demarches-pour-obtenir-son-pvt-taiwan/
https://pvtistes.net/dossiers/tutoriel-eic-stage-jp-pvt-canada/
https://pvtistes.net/dossiers/les-demarches-pour-obtenir-son-pvt-coree/
http://pvtistes.net/nouvelle-zelande/dossiers/tutoriel-demande-de-vvt-en-ligne/
http://pvtistes.net/le-pvt/
https://immi.homeaffairs.gov.au/visas/getting-a-visa/visa-listing/work-holiday-417
https://www.boca.gov.tw/cp-153-386-9ec0e-2.html
http://www.cic.gc.ca/francais/travailler/eic/index.asp?country=be
http://overseas.mofa.go.kr/be-en/brd/m_7446/list.do
https://www.immigration.govt.nz/new-zealand-visas/apply-for-a-visa/about-visa/belgium-working-holiday-visa

